
 
 

812e  Procès-verbal 

2025-2026 

Procès-verbal de la 812e réunion de l’Assemblée générale du Syndicat des 

professeures et professeurs du Cégep Limoilou, tenue le mercredi 29 octobre 

2025, à 12 h, par Zoom. 

 
 
Étaient présentes et présents en ligne (23) : 

Alain Ratté,  Alexandre Deschambeault, Andrée Houle, Annabelle Pelletier Legros, Annie Spahr, 
Charles Pouliot, Denis Beaulieu, Dominic Dumas, Édith Beauchesne, Éric Delorme, Guylain Leclerc, 
Jean-François Doré, Joaquín Sabat, Julie Brousseau, Julie Cloutier, Julie Lacombe, Marie-Andrée 
Duchesne, Raphaël Gadbois-Langevin, Robin Cormier, Simon Ayoub, Sylvie Pinsonneault, Véronique 
Lefebvre et Xavier Mirlycourtois. 
 

812.01. Ouverture de la séance 

 Le président d’assemblée déclare la séance ouverte à 12 h 03. 
 
812.02. Adoption de l’ordre du jour 

 Le projet d'ordre du jour apparaissant dans l'avis de convocation constitue d'office une 
proposition. Personne ne demande de modification ni le vote.  

Résultat du vote sur la proposition principale :  ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

L'ordre du jour se lit comme suit : 

03. Admission des nouveaux membres 
04. Adoption du procès-verbal de la 811e réunion de l’Assemblée générale 
05. Suites au procès-verbal de la 811e réunion de l’Assemblée générale 
06. Élections et nominations 
07. Solidarité avec la Palestine 
08. Propositions de modifications aux assurances collectives 

− Ajout d’une franchise lors de l’achat des médicaments 

− Modalités d’adoption des taux de renouvèlement 

− Abolition de modules 
09. Information et correspondance 
10. Autres sujets, s’il y a lieu et s’il y a au moins 50 membres 
11. Levée de la séance 
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812.03. Admission des nouveaux membres 

Gabrielle Ouellet – Anthropologie 

03.01. Sylvie Pinsonneault, appuyée par Dominic Dumas, propose l’admission de la nouvelle 

membre au SPPCL. 

Résultat du vote sur la proposition principale :  ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

812.04. Adoption du procès-verbal de la 811e réunion de l’Assemblée générale  

04.01. Dominic Dumas, appuyé par Joaquín Sabat, propose l’adoption du procès-verbal de la 

811e réunion. 

Résultat du vote sur la proposition principale :  ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

812.05. Suites au procès-verbal de la 811e réunion de l’Assemblée générale 

− 811.05. Proposition Montmorency : La proposition a été déposée au CA, mais a été 
rejetée à 12 voix contre 1. La présidente du Syndicat remercie les deux représentants 
enseignants d’être revenus à la charge auprès du CA et d’y avoir défendu la résolution 
adoptée en juin.   

− 811.07. Propositions de modification aux assurances collectives : Les propositions qui 
ont été adoptées lors de la 811e Assemblée générale ont été adoptées au Regroupement 
des syndicats adhérant (RSA). Robin Cormier rappelle la date limite du 30 novembre pour 
le dépôt d’une modification au module d’assurances. Sinon, à partir de janvier 2026, il 
sera possible de changer de module n’importe quand dans l’année, mais une période de 
36 mois d’adhésion devra être respectée avant de passer à un module ayant moins de 
couverture. Les personnes enseignantes recevront un courriel avec plus de détails et avec 
un calculateur de prime.    

 
812.06. Élections et nominations  

❖ Comité d’évaluation des projets internationaux 
Présentation des candidatures : 

 Marie-Pier Déry se présente. 
Résultat du vote sur la candidature :  ÉLUE À L’UNANIMITÉ 

Le président déclare la candidate élue. 
 
812.07. Solidarité avec la Palestine 

Le Comité exécutif présente la proposition d’appui au peuple de Palestine dénonçant le 
génocide : 

Attendu les recommandations adoptées par la FNEEQ en solidarité avec le peuple palestinien 
depuis plusieurs années et notamment lors du conseil fédéral des 30 et 31 janvier et 
1er février 2024; 
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Attendu la conclusion sans appel de la commission d’enquête du Conseil des droits de 
l’homme de l’Organisation des Nations Unies (ONU) qui affirme que l’État d’Israël commet 
un génocide dans la bande de Gaza;  

Attendu les déclaration ou rapport de plusieurs organismes travaillant au respect des droits 
humains comme Amnistie internationale, Human Rights Watch ou B’Tselem (un centre 
d’information israélien des droits humains en territoires occupés) dénonçant des actes 
génocidaires ou un génocide; 

Attendu qu’en vertu du droit international, la reconnaissance d’un génocide impose à tous 
les États et institutions l’obligation légale de ne pas être complices et de prendre des mesures 
concrètes pour le prévenir, notamment par le boycottage des institutions ou entreprises liées 
à l’État responsable; 

Attendu la destruction généralisée des infrastructures en territoire palestinien de la bande 
de Gaza par l’armée israélienne ayant entrainé la destruction d’établissements scolaires de 
tous ordres, impacté durablement le système éducatif palestinien et anéanti le droit à 
l’éducation d’une génération entière; 

Attendu la reconnaissance de l’état palestinien par plusieurs pays dont le Canada en marge 
de l’assemblée générale de l’ONU à New York le 21 septembre dernier; 

Attendu la recommandation du Conseil fédéral de février 2024 de la FNEEQ qui, en tant que 
membre fondateur de la Coalition BDS-Québec, encourage les syndicats affiliés à adopter des 
résolutions d’appui envers le peuple palestinien et à adopter une position similaire sur le 
mouvement « Boycottage, Désinvestissement, Sanctions » (BDS); 

Il est recommandé : 

− Que le SPPCL affirme sa solidarité avec le peuple palestinien et dénonce avec la plus 
grande fermeté le génocide du peuple palestinien perpétré par Israël, notamment par 
une déclaration sur son site Web; 

− Que le SPPCL affirme, tout comme la FNEEQ l'a fait en février 2024, son appui au 
mouvement Boycottage, Désinvestissements et Sanctions (BDS); 

− Que le SPPCL demande à la Direction de le renseigner dans les meilleurs délais sur les 
liens que notre institution entretiendrait avec des institutions d’enseignement 
israéliennes ou toute autre entreprise qui seraient associées au génocide actuellement 
mené par Israël avec le soutien explicite ou tacite de ses alliés internationaux, dont le 
Canada; 

− Que le SPPCL transmette sa résolution à la FNEEQ et autres syndicats de la fédération. 

Proposition prioritaire de comité plénier 

Annie Spahr, appuyée par Dominic Dumas, propose que l’Assemblée générale se transforme en 

comité plénier de 45 minutes. 

Résultat du vote sur la proposition de comité plénier :  ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
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07.01.01. Raphaël Gadbois-Langevin propose, en amendement, de supprimer la 

2e recommandation, c'est-à-dire la référence à l’appui au mouvement Boycottage, 

Désinvestissements et Sanctions.  

Résultat du vote sur la proposition d’amendement :  ADOPTÉE À LA MAJORITÉ 

Le temps alloué au comité plénier est écoulé. 

Retour en assemblée délibérante. 

07.01. Dominic Dumas, appuyé par Joaquín Sabat, propose l’adoption de la proposition telle 
qu’amendée.    

Résultat du vote sur la proposition principale :  ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

812.08. Propositions de modifications aux assurances collectives 
(Annexe à l’original 812.08/A) 

− Ajout d’une franchise lors de l’achat des médicaments 

− Modalités d’adoption des taux de renouvèlement 

− Abolition de modules 

08.01. Guylain Leclerc, appuyé par Joaquín Sabat, demande au CFAR de faire l’analyse de l’ajout 
d’une franchise de 5 $ et de 10 $ pour les modules B et C et de documenter davantage les 
paramètres d’application de ces franchises pour les trois modules, à savoir si elles 
s’appliqueraient à chaque commande, à chaque médicament séparément ou à chaque 
personne assurée. 

Résultat du vote sur la proposition principale :  ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

08.02. Sylvie Pinsonneault, appuyée par Éric Delorme, propose le rejet de la recommandation 
du CFAR à savoir que ce soit le Regroupement des syndicats adhérant qui adopte les taux 
de renouvèlement annuel. 

Résultat du vote sur la proposition principale :  ADOPTÉE À LA MAJORITÉ 
 

08.03. L’abolition de modules n’est pas débattue. Aucune proposition n’est déposée, car 
l’Assemblée n’y voit pas davantage significatif.  

Robin Cormier informe les membres de l’Assemblée de pas oublier la date limite du 
30 novembre pour apporter une modification à leur module d’assurances. Par ailleurs, si des 
membres sont à deux ans et moins de prendre leur retraite, ils doivent demander à la 
Direction des ressources humaines de faire annuler leur prime d’assurance vie. 

 
812.09. Information et correspondance 

− 5 à 7 syndical amical : Il aura lieu le 30 octobre à l’espace Paul-Eugène-Jobin. 
Déguisement souhaité. 
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− Faire front pour le Québec : Une manifestation nationale se tiendra le 29 novembre à 
Montréal contre la loi 16. Un service de transport sera disponible. Plus de détails suivront.  

 
812.10. Autres sujets, s’il y a lieu et s’il y a au moins 50 membres 

Il n’y a pas lieu. 
 

812.11. Levée de la séance 

L’ordre du jour étant épuisé, le président déclare la séance levée à 13 h 25. 

 

 

   

Robin Cormier Guylain Leclerc 
Président de l’Assemblée générale Secrétaire de l’Assemblée générale  

 
/vg 


